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96 SCHWEIZERKUNST

cas douteux elles les jugent sur l'envoi d'oeuvres. La qualification requise par les

statuts est un minimum et chaque Section a le droit de rendre l'accès dans la

Société plus difficile,
11. Quant au Jury annuel, la Section de Berne propose de maintenir notre

dernière liste en y remplaçant les trois membres ayant fonctionné dans des jurys

par des noms nouveaux. Cette proposition est adoptée et MM. Oswald, Ammann
et Sturzenegger sont remplacés par MM. Haller, Stiefel et H. Müller dont ils pren-
nent les places respectives.

Touchant le nouveau mode d'élection du jury annuel, l'Assemblée générale

se rallie à la proposition Hermanjat avec amendement du C. C. (liste de proposi-
tions de 40 noms dressée par le Comité central et non éligibilité réduite à une
année). La question est soumise sous cette, forme à l'étude du Comité central qui
en référera aux Sections.

12. La proposition de la Section de Genève touchant l'indemnisation des

délégués par la caisse centrale, longuement discutée par les délégués, a été reje-
tée sur la proposition de ces derniers.

13. La proposition de la Section de Zurich touchant la création d'une Caisse

assurance-maladie est remise à l'étude du Comité central.
14. Sur la proposition du Comité central et de l'Assemblée des délégués,

l'Assemblée générale nomme à l'unanimité comme membres d'honneur MM. Ri-
chard Kissling, sculpteur, Gustave Jeanneret, peintre, et Fritz Landry, sculpteur-
médailleur. Aucune proposition individuelle n'étant formulée la séance est levée
à 1 h. 10 m. Le secrétaire, 77i. De/acfiaux.

Tri memoriam Berthe Hodler et M. Hector Hodler ont fait don d'une
somme de 20,000 fr. à la Caisse de secours pour artistes

suisses en souvenir de feu Ferdinand Hodler. Nous remercions les généreux donateurs

au nom de tous les artistes suisses pour ce beau legs.

H fiSSTELL 1/A'ŒiV " EXPOS/77CWS
Zürich. — ÄTunsffiaus. Ausstellung Aug. Rodin, 23. Juni-28. Juli. — 5a/on ro-

mand. J.-J. Luscher, Louis Vonlanthen, Madeleine Woog, 2-31 juillet.
Lausanne. — La Société Vaudoise des Beaux-Arts organise entre ses membres une

exposition qui aura lieu du 15 septembre au 6 octobre 1918 dans les salles du Musée
Arlaud. Les envois devront être annoncés avant le 31 août au président, M. Raphaël
Lugeon, Villa Chanteloup, Avenue de Collonges, Lausanne.


	Ausstellungen = Expositions

